
Prosperity 
Plus



Assurer son bilan patrimonial 
de demain par des choix 
autonomes

Prosperity Plus sort des sentiers battus en matière de pré-

voyance vieillesse et de capital constitué. 

Dans le cadre de la prévoyance libre (pilier 3b), cette solution 

liée à des fonds vous permet de tirer le meilleur profit des 

possibilités légales et cantonales. Alors n’hésitez pas et de-

mandez conseil dès aujourd’hui.

Car assurer son avenir financier passe forcément par un ca-

pital constitué.

Flexibilité totale dans le choix de la personne 

bénéficiaire

Protection spéciale en cas de décès: la presta-

tion est versée à la personne bénéficiaire avec 

des avantages fiscaux

Profiter des opportunités de rendement sur le 

marché des capitaux

Bien plus qu’une simple 
prévoyance vieillesse.  

Profitez des avantages particuliers de 
Prosperity Plus:



Pourquoi une prévoyance  
vieillesse avec le pilier 3b?

Parce que vous voulez tirer davantage de votre pension: une 

liberté financière idéale pour réaliser vos souhaits et vos rêves. 

Avec le pilier 3b, c’est possible – même avant le départ en re-

traite: volet du 3e  pilier du système de pension suisse, le pi-

lier  3b constitue une prévoyance facultative non liée. Tandis 

que la prévoyance au titre du pilier 3a vous permet de com-

bler votre déficit de prévoyance, le pilier 3b quant à lui vous 

permet également de vous constituer un patrimoine. 

1. Garantir la liberté financière

La solidité financière est un passeport pour la liberté et 

l’indépendance – pour chaque situation de la vie, mais 

surtout à l’âge de la retraite. Le pilier 3b vous procure 

cette solidité. 

2. Plus de flexibilité dans la planification

Verser des montants plus élevés ou disposer plus tôt 

de votre avoir? Choisir librement le bénéficiaire? Pas de 

problème. Prosperity Plus vous offre la flexibilité que 

vous désirez. 

3. Capital constitué intelligent

Passez du statut d’épargnant à celui d’investisseur: la 

prévoyance du pilier 3b vous permet de consolider votre 

bilan patrimonial. Selon le produit de prévoyance, vous 

bénéficiez même d’exonérations et d’avantages fiscaux 

cantonaux supplémentaires attractifs.

Trois arguments en faveur de la prévoyance 
adossée au pilier 3b



Liechtenstein Life en fait plus 
pour vous

Épargner et investir en s’appuyant sur le  
savoir-faire d’experts

Liechtenstein Life vous donne accès à près de 200 possibili-

tés d’investissement – des ETF aux fonds SFDR, en passant 

par des fonds à gestion passive et des fonds thématiques.

La protection de la valeur et l’équilibre toujours 
en ligne de mire

Grâce au re-balancing et à la gestion du processus d’échéance, 

proposés gratuitement, vos investissements dans les fonds 

sont mieux protégés contre les pertes: le re-balancing ga-

rantit le maintien de la répartition initiale des actifs de votre 

portefeuille. Et afin de geler les évolutions positives des va-

leurs juste avant le terme du contrat, votre avoir est progres-

sivement réorienté vers des investissements à faible volatilité 

avant le terme du contrat.

Application Prosperity
L’application Prosperity vous 

permet de gérer votre police en 

ligne en toute simplicité. Mieux 

encore: vous gardez constam-

ment un œil sur votre objectif 

de prévoyance et votre capital 

constitué. Une motivation sans 

faille pour garder le cap.

Vos cotisa-
tions 3a en 
2024
5856 CHF  
déjà versés



Prosperity Plus:
les tarifs détaillés en bref

Comme son nom l’indique, Prosperity est sy-
nonyme de prospérité. De votre prospérité. 

Prosperity Plus s’appuie sur des principes d’investissement 

qui ont fait leurs preuves. Avec, toujours, la sécurité et le 

rendement en ligne de mire.  

Intégration facultative d’une garantie  
des primes au choix:  
50%, 80% ou 100% de la prime  
d’investissement

Paiements additionnels flexibles possibles dès 
500 CHF

Libre choix du bénéficiaire

Pas de primes maximales

Durée minimum 10 ans

Libre choix de la durée et des échéances des 
versements

Libération en cas d’incapacité de gain à la 
suite d’une maladie ou d’un accident 

Choix individuel de la couverture décès jusqu’à 
500% du montant de la prime

Large choix de fonds dans toutes les  
catégories de placement

+



Contact:

DISCLAIMER
Le présent document est un prospectus publicitaire de Liechtenstein Life As-
surance  AG concernant une sélection de produits d’assurance-vie. Son 
contenu sert exclusivement à des fins d’information préalable. Toutes les in-
formations y sont données sans garantie. Le présent prospectus publicitaire 
ne remplace pas le conseil, l’analyse des besoins ou l’évaluation des risques. 
Il n’est pas destiné à remplacer un conseil en placement ou un autre conseil 
personnalisé. Les évolutions de la valeur réalisées par le passé ne peuvent 
être transposées à l’évolution future. Concernant les déclarations axées vers 
l’avenir du prospectus publicitaire, une série de risques, d’incertitudes et 
d’autres facteurs peuvent amener à ce que les évolutions et résultats effec-
tifs divergent de ces prévisions. Liechtenstein Life Assurance AG n’est pas 
tenue de mettre à jour ou de modifier les déclarations axées vers l’avenir 
du prospectus publicitaire et exclut expressément toute obligation de ce 
type, que ce soit sur la base de nouvelles informations, d’événements futurs 
ou pour d’autres motifs. De même, d’éventuelles prévisions ou simulations 
d’une évolution de la valeur passée dans le présent prospectus publicitaire 
ne constituent pas un indicateur fiable de l’évolution future de valeurs. Toute 
reproduction du présent prospectus publicitaire, même sous forme d’extraits, 
n’est autorisée qu’avec l’accord écrit préalable de Liechtenstein Life Assu-
rance AG. Toute responsabilité pour des envois non sollicités est exclue.
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